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ADRESSE
A L’ASSEMBLÉE NATIONALE.

M E S S IEURS,

Appellés par la confiance de nos concitoyens aur places de

municipalité , le premier devoir que nous avons à remplir

envers eux, eft de garantir leurs propriétés de l’invafion qui

femble aujourd’hui les menacer.

Le diftriéfc de Saint-Etienne, département de Rhône 8i Loire ,

ne préfente qu’un terrein infertile} 8c la nature a femblé vouloir

Vc dédommager par les carrières de charbon qu’elle y a placées.

C’eft ce foffile , ce tréfor caché
,

qui entretient dans des

conceffionnaires cette foif brûlante de dévorer cette efpece de
propriété.

Oui , Meffieurs, le bruit public a publié, prefque dans nos

foye;s, les démarches hardies qu’ils font auprès de votte comité

d’agriculture ÔC de commerce , les menfonges groffieres
,

qu’ils

ne craignent point d’employer pour furprendre fa religion:

toujours à l’ombre de ce bien général, qu’ils n’ont pas le courage

de faire , mais dont ils ont l’impudence de vouloir s’environner

,

ils voudraient lui perfuader que dépouiller des propriétaires eft

un afte légitime.

Ont-ils apprécié , ces conceffionnaires ^ le défèfpoir qui refte

à des gens qui ont tout perdu, à qui l’on enleve tout?
' -Oui , Meffieurs , ils voudraient

,
par ce violement impie des

droits les plus facrés, ces ufurpateurs des propriétés particulières

,

faire regretter , s’il étoit poflible, à ces mêmes propriétaires , les

fers que vous avez fi généreuièment briféss & ils oient, dans ce

moment , ce dont ils avoient douté dans le temps des defpotes

paflfés , faire confacrer çe dépouillement inique par une loi folem-

nclie i Oui , Meffieurs., iis ne craignent pas d’outrager à ce point
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la vertu des. reprélèntants de la nation , en leur propofant une
loi qui flétrifle autant l’intérêt de la propriété.

Et ils ofent propolèr à ce même cpmité de revenir fur leur

décilion du n oétobre 1780 , qui annonce à tous les François
que .l’aflèmblée rendra inceflariimeht une loi fur lès mines

,
qui

conciliera l’intérêt de la propriété avec l’intérêt dé l’état.

Les propriétaires de ce diftriâ: dormoient tranquilles fous la

furveillance des loix , lorfque l’avidité de cçs çonceffionnaires

efl: venue les fortir de ce fommeil paifible que tout propriétaire

doit goûter avec pjaifir lorfqu’jl croit fa propriété en sûreté:

femblables à ces vautours acharnés fur la proie qu’ils ont déjà
commencé à dévorer.

La propriété n’a plus "pour eux un caractère facré. Qu’ils

s’engraiffent donc , ces hommes voraces , difent tous les proprié-

taires , du fang du malheureux
?
qu’ils dépouillent chaque indi-

vidu des champs de fes peres! qu’ils faffent valoir avec autant

d’effronterie l’intérêt général! qu’ils prifent pour peu la tran-

quillité publique! qu’accoutumés atout acheter, ils trafiquent

de la vie des hommes avec autant de fang- froid que de leurs

propriétés, en afliirant que le propriétaire le laiffera dépouiller

fans effort! Leur jouilïance fera de courte durée, le défefpoir

nous relie : tel efi: le langage que tient nombre de propriétaires ,

& que leur infpire la rage de fe voir dépouillés.

Tantôt , difent-ils encore, s’il pouvoit exifter une loi violatrice

des propriétés des carrières de charbon ,
le fiarnbeau à la main

pous irions pous-mêmes incendier nos mines ou noyer celles que

le feu ne pourrait attaquer.— Que nous importe qu’elles lubfifient

çes propriétés, fi chaque jour de notre vie eil un témoin de plus qui

nous atteûe notre dépouillement & notre foiblelfe ?

Mais à ces agitations violentes fuccedent le calme St la tran-

quillité, lorsqu'ils penlènt que leurs juges font des repréfentants

qu’ils favpnt être dignes de toute la confiance de la nation.

Qu’il nous toit permis , Meilleurs, de mettre fous vos yeux

quelques refipxions que la r.aifon fait naître
,
que le devoir de

nos places nous force à vous développer St que le bien générai*

lèmbjç exiger.
’
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i°. De toüs les temps les carrières de charbon ont appartenu

aux propriétaires des fonds.

*o. Les concevions font nuiilbles à; la fbciété.

3°. La tranquillité publique exige que l’ofl ne trouble point

les maîtres de cêtté efpece de propriété.

Le privilège exclulif confacré dans la main d’ùri cônceflion*

naire
,
pour extraire les carrières de charbon , çes privilèges

onéreux
,

le droit publie les a toujours proferits
5 la raifon s’eft

toujours foulevée contre cette efpece de ravifTeürs.

Tout privilège exclulif, auffi déshonorant pour celui qui l’ac-

cordè ,
que cruel pour celui qu’il opprime, a été aboli par votre

déclaration immortelle des droits de l’homme j les privilèges de-

provinces, de la noblcdè , du clergé, des villes, des commus
nautés , 6c de toute autre nature, Sc dont la loi du 1 5 décembre
dernier vient de confàcrer la deftruction généreufe par une
médaille frappée à cet honneur, tous ces privilèges iè font

confondus dans le droit commun de tous les François 5 titres,

grandeurs, dignités, opinions, privilèges pécuniaires, la dîme
confàcrée par l’opinion de douze fiecles, les droits de chadè ,

les juftices fcigneuriales , les privilèges de la compagnie des

Indes, les droits de la féodalité, l’amour-propre même, tout

eft facrific avec générolîté à la chofe publique, Qpoir Meilleurs,

quand toute la France ne s’occupe que de facrifkes , il exifte,

grand Dieu 1 des conceflîonnaires des carrières de charbon, qui
ne s’occupent que de leurs intérêts particuliers»

Quoi ! ils veulent toujours retenir un privilège qu’ils ont
arraché ? Quoi ! ne feront - ils jamais attendris par les larmes

d’autant de propriétaires dépouillés / La fenfibilit'é , la jufUce,

ne conferveroient-elles plus leurs droits ?

O temps ! 6 mœurs l au préjudice de la déclaration des droits de
l'homme, ils voudroient violer les droits les plus facrés de la pro-

priété ! =3 Le privilège exclulif ne détruit-il pas cette liberté

qu’elle établit , cette égalité qu’elle nous enfeigne, en dépouillant

le propriétaire de les carrières dé charbon 2

Le but de toute aflbciation politique ejl la confervdtion des

droits naturels & imprescriptibles de l'homme : ces droits font la

la liberté ; la propriété 3 la sûreté , la rèfi(lance à Vopprëjjion* Oui*
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Meilleurs , nous vous les dénonçons cos infraéleurs de la loi , ces

concefiîonnaires qui s’afiocient pour violer ces vérités folemnelies

,

ces concefiîonnaires qui voudroient reforger des chaînes à la

propriété, qui vont peut-être forcer le propriétaire à défendre
fa propriété aux dépens de fa vie , ces concefiîonnaires qui
jufqu’à préfent n’ont connu que l’art d’opprimer : eh! la réfiftancc

à Topprefiion n’ell-elle pas alors une vertu, n’eft-elle pas un
devoir que la loi lui impofe ?

Les propriétés étant un droit inviolable & Jacré , nul ne peut

en être privé
, fi ce n'

efi lorfque la nécejfité publique Légalement

confiatée l'exige , & fous La condition dune jufie & préalable

indemnité.

Telle eft la loi fortie des mains du légifiateurj 5c, au mépris

d’un texte fi clair ôc d'une vérité fi évangélique , les concefi-

fionnaires veulent encore s'abreuver du malheur public : ils ont

dépouillé le propriétaire j où efi cette nêceffité publique légalement

confiatée ? oh efi: l’indemnité dont ils ont dédommagé le pro-

priétaire dépouillé?

Le conceflionnaire de carrières de charbon de Roche-la-Mcliere

donne le centième au propriétaire
;

celui de Saint-Chamond ne

lui donne rien : eft-ce là l'indemnité fixée par la loi £

Voilà , Meilleurs , le relpeéfc qu’apportent à vos loix ces con-

ceflionnaires avides > ils voudroient peut - être nous infpirer du
dégoût pour votre conftitution , cri nous enleignant ainfi à la

meconnoître !

Mais elles exillent ces loix qui font la fauve-garde des pro-

priétés : nous avons juré de les faire obfçrver j 5c Dieu nous

garde d’être jamais parjures.

Ces temps font pâlies où l’autorité , fans réglé que fes caprices,

difpofoit à Ion gré des propriétés particulières. Henri II , dans

fon édit du 15 oétobre 1 5
5 x

,

s’expliquoît ainfi, en parlant

à Ion confeil
, au fujet des mines : Et fur icelles patentes mette

%

un vifa publicata 6c regiflrata , attendu qu'il ferait trop long ,

prolixe & difficile , icelles entérinées en nos parlements ; voulons

&

entendons que le feuL entérinement fait en notre grand confitl, fait

feul valable•
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ï*;.', o^TtUeS'étoienc, Meilleurs, les • loix auxquelles ii a fa'llu/bbéîr

4es ficelés entiers , mais qui ne portoient que fur des

${ k mines métalliques.

*:& ^Enf effet , là jurifprudênee pfcloi, avoient confacrc , dans la

main des tenanciers , la propriété*’ - ' des carrières de charbon:

Citjus ejl folum 3 tjpsffl ccielüiïi, & profuniium , dit l’a Coutume
~iS,

Les minières font partie de la' terre
\
par-tout la propriété appar-

tient au propriétaire de la terre
, dit le judicieux’ Coquille, dans

Ion Commentaire fur la Coutume du Nivernois.

Dumoulin, dans fies Notes fur celle du Maine, donne les

mines d’or 6c d’argent au Roi > mais il veut que les autres foietu

aux propriétaires.

Denifart
,
au mot Mine

,
dit que le Roi ne fe prétend pas

propriétaire des mines par fouveraineté.

Charles VI
,
dans Ton édit du 30 mai 1413, dit précifément

,

qu’il eft obligé de maintenir & garder ceux qui exploitent des mines
,

de les faire vivre franchement & sûrement , à raifon du dixième que

les proprétaïres de ces mines lui donnent ; & ,
ajoute -t- il

,
cefl

pour réprimer les vexations des feigneurs
,
qu il fait la loi. Alors,

tout comme aujourd’hui , les fieurs Dofnont 6c Dupuis avoient

fans doute la rage des concefïions.

En France, dit le delpote Loifel , les mines d’or & dargene

font au Roi ; quant aux autres , elles font aux propriétaires des

fonds

.

Les ordonnances de 1441» de 1601, de 1604, de 168c, ont

toutes décidé que les mines de charbon appartiennent aux pro-

priétaires i 6c des conceffionnaires n’ont point relpedé ces vérités

éternelles !

Le bon Henri avoit éternîfé cette vérité par le proverbe connu
s

charbonnier ejl maître che£ foi 5 6c l’on voudroit encore le mécon-
noître ce proverbe qui fait autant l’éloge de fon cœur que de
fa juftice ?

* N’entendons point comprendre dans la conceffion des mines ,,

dit- il , article II de l’édit dç 1601 t cçllea'de foufre
>
d’ardoife

*• de charbon de terre*»
v
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Celui du 14 mai 1704, dit ex prellement qu’il confirme l’édit

de 1601 s
celui de iyzx exempte formellement les mines de

charbon.

Celui du 14 janvier 1744, qui confirme celui de 1601,

déroge à tous les privilèges accordés aux exploiteurs des mines.

— Tous les édits expoliateurs ne font point enrégiflrês : ceux qui

confervent au contraire les propriétaires dans leurs propriété ,

le font tous.

Tous les auteurs de ce département ,
tels que Hsnrys, Bre-

tonnier, ceux du Puy-de-Dôme, comme Domat ,
ont confacré

ces vérités dans leurs ouvrages.
^

. .

En conséquence de ces loix, tous les contrats dacquifit’on 6c

partais de famille font mention de la vente du tréfonds ou car-

rières de charbon , claule qui a détermine le prix des acquit-

tions ou des tranfaclions.

Le prince , fur le prix de ces différents contrats , a perçu les

droits d’infinuaîion ,
decontrôle, de taille

,
de vingtième ;

;es

ci-devant feigneurs ,
ceux de lods , mi-lods, cens kxv;s.

Le Diftriét de Saint-Etienne ,
dans la vente des biens natio-

naux , 6c fuivant l’ufage du pays
, y comprend expreffément les

carrières de charbon ,
lous la dénomination de tiejonas j

cette

propriété a été vendue, a déterminé !e prix des achats. Malgré

tant d’autorités, au préjudice de tant de titres, laiffêiiez- vous

exifter de pareilles exportions ? Si elles exifroient , il faudrait

donc réfifier tous les contrats? Quel défordre
,
quelle confufion

dans toutes les familles 1 11 faudroiî donc annuller toutes les ventes

nationales ? Faut-il donc ,
Meilleurs , refoer ..es ventes, ou continuer

à tromper les acquéreurs, ou cefièr de venore ?

Oui , Meilleurs ,
une léthargie mortelle va dans ce pays para-

ïyfer l’opinion qui, d’après vos décrets ,
confaçroit & afiuroit la

vente des biens nationaux ,
h les carrières de charbon font dé-

clarées ns pas appartenir aux proprietaires du loi > & font concé-

dées à des étrangers.

Telles font les loix anciennes & les l*ix nouvelles qui confia

croient la propriété des mines de charbon dans les mains du

tenancier.



(?)
Si , comme Vous l’avez annoncé

, MeÏÏieurs , la loi eft Pexpref-
fion de la volonté générale , daignez confulter les doléances^ des
ci-devant bailliages du Forez & du Lyonnois, 5c vous y verrez
leurs plaintes au fujet des concefflionnaires.

Ils ont bien fenti qu’ils ne pourroient détruire des principes
aulii évidents 5 mais ils veulent s’environner des grands intérêts
du bien general. A les entendre

, le bien public exige des concef-
uonnaires

j eux feuls peuvent faire éprouver des diminutions aupnx du charbon; ils invoquent l’intérêt général. Grand Dieu i

met-on cet acharnement quand il n’eft queftion que de bien
public . Mais cette avidité à foutenir leurs privilèges expolia-
teurs, prouve elle-même combien leur intérêt particulier e(V
compromis,&.combien grande eft la J éfion envers la propriété.

a
I s artlcuIefont peut-être les dépenfes qu’ils ont faites; mais,

o menfonge impitoyable
! par-tout dans ce diftrid, la mine eft

a quelques toifes de la fuperficie; ôz c’eft cette facilité à extraire
qui les rend. fi ardents,.

A Rive-de- Gier ils ont en partie revendu leurs: droits auxmemes proprietaires dépouillés : donc ils n’ont prefque rien dé~
penle. A Saint-Etienne

, le heur Dofmont a profité des puits
ouverts, fans .en ouvrir d’autres. A Saint-Chamond, le ci-devant
fagneur a fait boucher toutes les fo(Tcs ouvertes pour ne fe
ervii^ que de la fienne,, 6c ailer fous terre exoolier toutes les
propriétés voiimes. Voilà Meneurs

,

les frais' immenfes qu’ils
ont faits, ces conceflionnaires

,
pour cet intérêt public donc ils

s environnent avec tant de fierté..

Tout, a leur afped, fembîe prendre une nouvelle vie; la
corne d abondance s’ouvre dans leurs mains; ils font les pro~
redeurs des malheureux, les confolateurs des affligés; mais ces
jeen:s nexiflent que pour eux

: qu’ils citent un feu! malheureux
qui piiiiie s applaudir de les avoir connus.

Ils avaient tous promis des galeries d’écoulement
, des canaux

de transport, des pompes à feu : comme les dieux de la fable,
iis creoiertt tout a volonté

; mais au premier coup de pioche

,

.eur divine baguette s’eft rompue, 6c il n’exifte ni canaux m
pon.pcs a feu de la parc des conceflionnaires

5 6c voilà comms



( a )
l’on fe parc de l’apparence du bien public pour tromper les

hommes.
Le bien public! l’ont-iis jamais connu, ces conceflionnaires ?

ont-ils jamais fu apprécier l’avantage ineftimable de faire un
heureux ? ont-ils jamais fait un feul puits d’épreuve pour dé-
couvrir des mines inconnues, comme ont fait au contraire les pro-

priétaires que leur intérêt particulier tient fans celîè éveillés ? iis

fe font emparés de ceux qui étoient faits, 6c c’eft un vol de
plus qu’ils ont faic à la propriété.

Les carrières de ce département ne doivent pas être afïimilées

a celles du Hainault de la Flandre
,
qui exigent des dépenfes

confidérabies en raifon de leur profondeur ; tandis que les nôtres

fe trouvent pour ainfi dire à la fuperficie, & n’exigent pas ces

dépenfes immenfes que d£s compagnies
,
dilent les concellîon-

naires
,
peuvent faire feules : mais il faut à des concellionnaires

des fubtilités ou des impoftures pour en impolèr aux hommes.
Dans ce département

,
les carrières font toutes à quelques

toiles de profondeur j & jamais celui qui fouille, comme dans

les provinces du nord, ne court ici des rifques de dépenfes

confidérabies.

Ils ofent appeller au fecours de leur avidité le bien public:

ont-ils donc oublié que la concurrence feule fait baiiTer le prix

de la marchandife
5
que le monopole fait la difette de la choie*

que cette derniere amene les émeutes êe le malheur public ? Et

en effet, à peine les concellionnaires, intimidés par la liberté

rendue au peuple, ont-ils abandonné leurs exploitations, que de
toute part il s’elt ouvert des puits , au point que le prix du
charbon a diminué considérablement.

Que Lyon n’oublie jamais le malheureux hiver de 1785 !

cette ville doit à jamais frémir au nom feul de concellion : auroit-

el le éprouvé cette difette de charbon qui la mit à deux doigts

de là perte ? Le malheureux auroit-il été obligé de dépecer

fies meubles pour fe garantir des rigueurs de l’hiver, s’il avoit

été libre à tous les propriétaires de lui en fournir ?

Ces calamités peuvent revenir , li le concelîionnaire eft con-

servé dans fon uiurparion.

Cgél .ous foit permis, Meilleurs, de yous mettre fous Ici



yeux les expreflTions mêmes du commiflaire départi ac la ville

de Lyon , en 178^ ,
qui s’explique ainfi dans Ton compte rendu ,

page 107.
, t

IL ne faut pas perdre de vue , dit-il, que t les mines étant exploitées

par une compagnie ou Jes représentants , elle efi absolument mai-

treffe de rendre rare ou abondante la denree qu elle exploite.

La taxe de cette denrée eft prefque le feul moyen que l'admtnij-

tration pui(fe oppofer aux fuccès , a l intérêt qu ant les concejjion-

naires de n exploiter que dans une proportion inferieure aux

befoins.

Ce maaiftrat de la ville de Lyon, avoic.bien fenti la nécef-

fité de l’abolition des concevions ;
il l’avoit appréciés fur les

lieux mêmes , dans le féjour même du propriétaire & au con-

ceffionnaire 5 6c malgré cette^ vérité fi bien fentie, la propiictC

avoit néanmoins continué à etre outragée.

A cette autorité, veuillez ajouter celle du confeil du. depar-

tement de Rhône & Loire} de ce département qui s’efl diftmgue

par fon attachement à la loi & au bien public : il a pelc , dans

fa. fa^ede ,
Iss inconvénients de la conceffion ,

conclue intei et

de la propriété avec l’intérêt general ,
calcule la mauvai e

exploitation du propriétaire & celle du concellionnaire }
envi-

faaé les dangers des privilèges exclufifs, les avantages de la

concurrence , les fuites défaftreufes du monopole} & il vous a

propofé un réglement ,
dont la fagéiïè annonce fes connoilUuces

locales , Sc qui concilie tout-à-la-fois l’interet général avec 1 in-

térêt particulier.
# . ,

.

Ces mêmes conceffionnaires revendoient aux proprietaires

dépouillés ie droic d’extraire leurs propres mines : & voila com-

ment ils fc jouoient de la loi & de la propriété ,
voilà comment

ils concouroient au bien public, voilà comment ils trompoient

1 e gouvernement} &£ jufqu’a ce moment, île proprietaire

été contraint de fouffrir en (ilence ces actes de tyrannie.

Mais
,

Meilleurs ,
veuillez étendre vos vues jufque fur la

capitale que vous habitez : c’cft en partie le difteid de St. Euennc

qui fournit à cette ville les charbons qu’elle confomme} fi ja

conceffion fubfffie ,
le monopole doit continuer ; & le peuple ue



P P.ris f:ra du- nombre des malheureux, à ajouter à la iide de ceux

qu’ils ont déjà faits.

St.-Etienne, ville de trente mille âmes
,
ne le chauffe qu’avec

ce foffîlej tout ce diftrict qui comporte une population de

cent trente mille âmes , n’a-, pas d’autres combu'ftibles.

Ah! pourroit-il entrer dans votre maniéré de voir, de fàcrifier

autant d’individus au bonheur Se à l’aifance fuperfîus de quel-

ques intrigants !

Le commerce d’ârquebu ferie Se de clincailierie va éprouver

des échecs confidérables : fi cette conceflion continuoit d’avoir

lieu , le commerce de la clouterie de Saint Chamond
, de

fes fenderies 8c cle fes martinets, ne pourront peut-être plus-

lôutenir la concurrence de celui
,
dans le même genre, des pays

étrangers ; les verreries de Givors 8c de Rive-de-Gier , les manu-
factures de chapellerie de Lyon 8c Mornant

,
8c autres manu-

factures, demandent l’abolition de toutes ces concédions pour

foutenir la concurrence de l’étranger..

Le département de Rhône 8c Loire a fans doute des droits à

votre juftice, Meilleurs ! veuillez pefer fes raifons 8c celles des

conceffionnaïres 3 fies habitants ont tout fait, tout facrifié pour le

maintien de votre condicution
5
qu’ont fait au contraire les con-

ceffïonnaires en faveur de la bonne cauiè? ils ont regretté , comme
ils regrettent encore, les chaînes que votre générofité a brifées.

Mais
,
Meilleurs ,

la tranquillité publique exige de votre fa-

geile 8c de votre judice, que vous prononciez fur le fort des

propriéaires des carrières de charbon. Vivement perfuadé de la

vérité de fà propriété ,
le tenancier ne fouffrira jamais qu’au

ufurpateur vienne derechef l’en dépouiller : la judice fait les

droits , 8c la nécellité les héros 3 & quand l’homme libre 8c pro-

priétaire s’inierroge, il fe demande fi c’ed un délit que de dé-

fendre fa propriété > êc. fi cette vérité n’ed pas de tous les temps ?

comme de tous les peuples.

Telle ed, Meilleurs
, i’hidoire des concevons des mines de

chabon, des propriétaires dépouillés, des intrigants enrichis,

des concefîionnaires qui revendent à des concitoyens détrou fiés.»

les mêmes droits qu’ils leur ont ravis 5 le bien public mis em
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-avanr ;
mais manqué; le monopole en vigueur, & le gouver-

nement trompé.

Si le droit d’extraire Tes mines e(l rendu ou confervé au pro-

priétaire , nous voyons au contraire l’intérêt de la propriété

concilié avec l’intérêt général ; l’exploitation ramenée à Tes vrais

principes , l’abus des privilèges décruit
}

l’avantage de la con-

currence rétablie , la tranquillité publique ramenée ,
l’indudrie

réveillée par la liberté.

Mais radurez-vous
,
propriétaires ! vos intérêts fc plaident devant

une ademblée qui a toutes les vertus des hommes libres
:
qui a fu.

créer la déclaration des droits de l’homme, fait en apprécier les

droits 5 &: ceux qui ont fu d généreufement prêcher la liberté,

faurent maintenir celle de vos propriétés.

Guérin, maire de St. Chamond; Praire, Dugr.s la Boidcny,

Bertholet, Claude Terradon , Grégoire Jacquin , Jean Nefme

,

officiers municipaux; Faveriat, Nicolas Pleney , Treiilard ,
En-

nemond Montagnier , Etienne Faure , Ordut , Bravi , Jean-

Marie Garant, Charvin , notables; Moncini
,

procureur de la

commune; Antoine Hervier, Camille Dugas, Darede., Pemifel»

Arnaud
,
citoyens.

François Chambeyron , maire de Rive-de-Gier ;
Mathevon ,

Chambeyron, Chevalier, Chambeyron ,
Pugnet , Jacques Code,

Pommer , officiers municipaux de ladite commune.
Defvignes , maire de Dargoire ; Antoine Vilet , Pierre Dubrcux

,

Dumas, Jamin, Novallet
, officiers municipaux de ladite com-

mune.
Claude Via] , maire de Tartaras; François Sabot

, Jean-Marie
Olagnon, officiers municipaux de ladite commune»

Benoît Manet, maire de Saint-Martin-ia plaine
; Jean- Claude

Duport , Claude Code
,
Bouches , Durand , officiers municipaux

de ladite commune.
Jacques Melay , maire de Saint - Genis - Terrenoirc ; Etienne

Bony , Jean-Baptide André
, Desflaches , officiers municipaux;

Dumas, procureur de ladite commune.
Antoine Berthoîon, maire de la Cula ; Choî, procureur de la com-

mune de Château-Neuf; Matthieu Chevalier, officier municipal.



Grange aîné, Étienne Thoullieux , Antoine Girard, Antoine

Durand , officiers iiQunicipaux j Laroiie.
^

Jean -Papdile Faure
s

Pierre, COuchau#., Jean : Duï>t4ul , Jean Chol , noràbk&^kuinas'

iecrétaire-sreffier de ladite commune.'

Berlier , inaire \de .SaintfMartin-en-Qpalieu.,) ,

îinbert fils, maire de Saint-Jean-de*Bonüefond ^ Feulliatet,

Antoine Fontvieille , Fleuri Odouard
, Jean-François Brody

, Jear

Flachat , Jean Goutelle , Mazenot
, André Malitpet

,
officier

municipaux ÔL notables y Drevet , curé
,
procureur de ladit<

commune,.
. ^ ... ,-,y » , .y -,

•
;

Couturier ainé, maire de Saint- Julien-en-Jarred: } Muffieux
' Fronton, vicaire 5

Pafcal ainé, Pillier, Jean-Marie Gros, Pierre

Perrin, Etienne Bonnard, Mellay , François Foulletier , Jean

Dumaine , Jean - François Pafcal cadet, Jean - Claude Caire,

officiers municipaux ôc notables, Lafnier, procureur de ladite

?*• commune.,
Perrochias, maire de Sorbier 5 Fontvieille, Mathevop , officiers

municipaux y Goujon, procureur de ladite commune*



COLLECTION GÉNÉRALE
Des Signatures des Coitimijfaires des JO Cantons de

la Ville de Lyon
,

réunis au Club Central , le

premier Mars 1791*

. il L ' PB -

Suliemas, Préfident 8c Fondateur de la Société populaire

des Amis dada Confticution » Pejlexin, Ex-préfident > Dorel,

Chevalier, Secrétaires, ;

Dorfel Fondé de pouvoir
,
pour le Canton

du Griffon , compolant . • . • . • « Signatures*

Jofeph - Antoine Magoufîc, Commiflàire du

Canton Saint - Vincent » • jlo

Grand, Canton de l’Hotel r Dieu , • • . ij$

Villard , Canton de Ja Croifctte , • • • 14»

Curret, Canton de Rue Tupin, • • • 14&

Dillement, Canton Rue Bellc-Cordicrc . • 140

Bonneaud ,
Canton Saint- George , . • .16®

Gagnaire , Canton du Port-du-Rhôqe , • . 136

Brefloles, Canton Rue Thomaflin , • » . 105

Michel , Canton de la Juiverie , • • ; • 120

Fillion , Canton Bon - Rencontre , • * .14»

Ferricr , Canton des Terreaux

,

c
• • • • lia

Thevenet, Canton de la Place -Neuve, .11®
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Roufièt, Canton Rue Buiflbn, . . • .140 Signatures

Chappe ,
Canton de Place Confort , . . j 50

Dupré, Canton du Plâtre, • ... • 130

Gobin, Canton de Portefroc, • . . . 1 J0

Matheron , Canton de la Croix-Rouilè , • . 80

Lemontey , Canton de Saint - Pierre , . .110

Martin ,

Bourbon, Canton de la Grande- Côte, • . 130

Charlié , Canton de la Pêcherie , • . . . 140

Bonnard , Canton de Picrre-Scize , • . . 150

Saitron, du Canton du Port du Temple, . T40

Sauvadet
,
Canton du Plâtre , • * . . . 1<>0’

Margue, Canton de l’Hôtel Dieu, . . . iCo

Richard, Canton Saint - Nizier, . . . 70

Charpin, même Canton, . . . . . . %
Mory , Canton, de Rue-Neuve , . . . . ÏIQ

Pichot , Conuniflaire de la Se&ion de h
Gaillotiere j » • . • & • ^ » «

Tous ces Commiflaires ont été Fondés de pouvoirs pour

Bgner, après avoir délibéré au Club Central.

Pignatel , Coquet, Pierre - Claude B lot, Détour
j
Charîié,

Commifiàire de la Pêcherie} Duret, Commiffaire au Quartier

de la Grande-Côte > Gay , Buffet , Defplant , Merle, Viallct,

Cbanis > Ronget , Leclerc, Ferlât, Citoyens dans ladite Aflemblée.

A JLYON, chezAimé de la Roche , aux Halles de la Grecette. 17$ y.


